
Location d'un bien immobilier

------------------------------------ 
Par Corsica 

Bonjour, 

Nous souhaitons louer un bien immobilier entre une société (sasu) et une personne physique. 
A noter que la personne physique ne sera pas le gérant de la société et que l'adresse du bien ne sera pas l'adresse
principale de la société. 
Quelles sont les possibilités en termes de baux ? 
Est-il possible de faire une colocation entre une personne morale et une personne physique ? 
En vous remerciant.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Impossible de vous répondre sans comprendre...
Pourquoi envisagez vous cette colocation hybride ?

------------------------------------ 
Par AGeorges 

Bonsoir Corsica,

Dans le principe :

- Un bail de colocation est, par nature un bail d'habitation. La dédicace du lot est donc l'habitation.

- On peut dire qu'un bail d'habitation ou professionnel ne permet pas d'héberger une société commerciale.

- Il ne resterait que le bail mixte. Mais celui-ci est restreint au domicile principal du gérant.

En fait, ces divers baux sont réglés par des lois différentes. Leur coexistence est donc le plus souvent impossible.

Je ne vois donc pas de solution directe à votre requête. Comme a dit ESP, si vous précisez le but de ce montage, il sera
peut-être possible de vous suggérer une façon de faire.


